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Objectifs du DOB 

 

 Discuter des orientations budgétaires de la 
collectivité 

 Informer sur la situation financière  

 

Le débat d’orientation budgétaire constitue une étape essentielle de la procédure 
budgétaire des collectivités. Il participe à l’information des élus. Il favorise également 
la démocratie participative des assemblées délibérantes en facilitant les discussions 
sur les priorités et les évolutions de la situation financière d’une collectivité 
préalablement au vote du budget primitif. 

 

Dispositions légales  

Le DOB est une étape obligatoire dans le cycle budgétaire des régions, 
départements, communes de plus de 3 500 habitants, des EPCI et syndicats mixtes 
comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus. 

En cas d’absence de DOB : toute délibération relative à l’adoption du budget primitif 
est illégale.  

Il doit se dérouler dans un délai de 2 mois avant le vote du budget primitif. 

Le budget primitif est voté au cours d’une séance ultérieure et distincte, le DOB ne 
peut intervenir ni le même jour ni à la même séance que le vote du budget. 

 

Rapport d’orientation budgétaire 

Avant l’examen du budget, l’exécutif des  communes  de  plus de 3 500 habitants, 
des EPCI qui comprennent au moins une commune de plus de 3 500 habitants, des 
départements, des régions et des métropoles présente à son assemblée délibérante 
un rapport sur : 

• les orientations budgétaires : évolutions prévisionnelles de dépenses et recettes 
(fonctionnement et investissement), en précisant les hypothèses d’évolution 
retenues notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, 
de subventions et les évolutions relatives aux relations financières entre une 
commune et l’EPCI dont elle est membre, 

• les engagements pluriannuels envisagés : programmation des investissements 
avec une prévision des recettes et des dépenses, 

• la structure et la gestion de la dette contractée, les perspectives pour le projet 



 

 

 4 

de budget, en précisant le profil de dette visé pour l’exercice. 

 

Délibération 

Obligatoire, elle permet de prendre acte de la 
tenue du DOB et de prémunir les collectivités 
contre un éventuel contentieux engagé par un 
tiers devant une juridiction administrative. 

 

Compte-rendu de séance et publicité 

Le DOB est relaté dans un compte-rendu de séance. 

Dans un délai de 15 jours suivant la tenue du DOB, il doit être mis à la disposition du 
public à la mairie. 

Le public doit être avisé de cette mise à disposition par tout moyen (site internet, 
publication, …). 

Afin de permettre aux citoyens de disposer d’informations financières claires et 
lisibles, le rapport adressé aux organes délibérants à l’occasion du débat sur les 
orientations budgétaires de l’exercice doit être mis en ligne sur le site internet de la 
collectivité, lorsqu’il existe, dans un délai d’un mois après leur adoption. 
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2.1 La Dotation Globale de Fonctionnement et le FPIC  

L’élaboration du budget primitif 2020 s’établit dans un contexte de stabilité de 
l’enveloppe globale de DGF qui s’élève cette année à environ 27 milliards d’euros. Ce 
montant est en très légère diminution par rapport à l’année dernière. Les entités du bloc 
communal (communes et EPCI) se partagent cette année environ 18,4 milliards d’euros 
soit plus de la moitié de cette enveloppe. Peu d’évolutions ont été apportées par le PLF 
2020. 

Le législateur a créé à destination des communes les moins aisées fiscalement ou 
répondant à des problématiques de revitalisation de milieux ruraux ou urbains les 
trois dotations suivantes : 

- La Dotation de Solidarité Rurale réservée aux communes de moins de 10 000 
habitants répondant à des problématiques rurales ; 

- La Dotation de Solidarité Urbaine réservée aux communes de plus de 5 000 
habitants répondant à des problématiques urbaines ; 

- La Dotation Nationale de Péréquation réservée aux communes les moins riches 
fiscalement au regard notamment de leur fiscalité économique. 

L’évolution des enveloppes de ces trois dotations est chaque année financée en partie par 
un prélèvement de la Dotation Forfaitaire des communes les plus aisées fiscalement. Le 
PLF a décidé d’augmenter l’enveloppe globale de deux de ces trois dotations. Le montant 
de l'enveloppe de la Dotation Nationale de Péréquation est figé cette année encore (c’est 
annuellement le cas depuis 2015). Pour les deux autres dotations, l’augmentation en 2020 
sera la suivante : 

- Augmentation de 90 M€ de la Dotation e Solidarité Urbaine (DSU)  

- Augmentation de 90 M€ de la Dotation de Solidarité Rurale (DSR) 

Nous retrouvons ici une logique que l’État poursuit depuis de nombreuses années, et ce 
malgré les changements de majorité au Parlement. En effet, à l’instar des majorités 
précédentes, le législateur renforce dans l’enveloppe de DGF la péréquation afin de favoriser 
les Collectivités les moins aisées fiscalement et qui disposent sur ce point de marges de 
manœuvre de plus en plus faibles pour équilibrer leur budget et trouver un 
autofinancement récurrent. 

De plus, l'Etat a décidé d'augmenter le montant de l'enveloppe de la dotation 
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d'aménagement des communes et circonscriptions territoriales d'outre-mer. En effet, le 
montant prélevé sur les dotations de péréquation est majoré de 40%. 

Au niveau du fond de péréquation communal et intercommunal (FPIC), le PLF a maintenu 
à 1 Md€ son montant pour 2020 et les années suivantes. 
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Phase 1 

Mise en place du dégrèvement de la 
taxe d’habitation 

  

Phase 2 

Mise en place de la 

suppression de la Taxe 

d’Habitation 

 

Nouvelle 

fiscalité 

locale 

 

2.2 La réforme de la Taxe d’habitation 

 
Cette réforme majeure de la fiscalité locale a débuté en 2018 et prendra fin en 2023. 

Le PLF 2020 vient clore les travaux sur cette réforme en donnant les modalités de sa 

suppression. Cette réforme s’inscrit dans un contexte plus global qui a commencé en 

2018 avec la mise en place d’un dégrèvement de TH pour 80% des contribuables pour 

aller aujourd’hui jusqu’à la suppression pure et simple de cet impôt. 

 
Le contexte de la suppression de la Taxe d’Habitation 

 
Les réformes liées à la Taxe d’Habitation s’étendent sur la totalité du quinquennat 

d’Emmanuel Macron et peuvent être séparées en deux phases distinctes comme le 

présente le schéma ci-dessous. 
 

 

Le PLF 2020 amorce alors la deuxième phase des réformes concernant la Taxe 
d’Habitation avec le détail de la suppression de cette taxe sur les deux prochaines 
années. 
 

Présentation de la réforme inscrite dans le PLF 2020 
 

- Suppression de la taxe d’habitation pour le contribuable en 2023 
 
Cette suppression concerne uniquement les 20% des contribuables encore assujettis à 

la Taxe d’Habitation, les 80% de contribuables dégrévés ne payant plus cet impôt en 

2020 (hors augmentation des taux de TH entre 2017 et 2019). 

Pour les 20% de contribuables encore assujettis, la suppression de la TH sera 

progressive et se fera de la manière suivante : 

- En 2021, le contribuable verra sa cotisation TH diminuer de 30% par rapport à sa 
cotisation 2020 

- En 2022, le contribuable verra sa cotisation TH diminuer de 65% par rapport à sa 
cotisation 2020 

- En 2023, l’ensemble des contribuables français ne paieront plus de Taxe 
d’Habitation sur leur résidence principale. 
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A noter que seule la TH sur les résidences principales sera supprimée en 2023, les 

contribuables assujettis à la TH pour les résidences secondaires ou les logements 

vacants paieront encore cet impôt. 

 

- Perte du produit TH pour les Collectivités dès 2021 
 
Bien que le contribuable continue de régler une partie de sa contribution TH jusqu’en 

2022, les Collectivités perdront leur produit de TH sur les résidences secondaires dès 

l’exercice 2021. En effet, cette taxe sera remplacée par un impôt étatique sur la 

période 2021-2022 à destination de l’Etat le temps que la réforme se mette en place. 

 
La taxe d’habitation sur les résidences secondaires et sur les logements vacants est 

conservée par les collectivités, elle sera cependant gelée jusqu’en 2023. Les 

collectivités retrouveront ensuite un pouvoir de taux sur celles-ci une fois cette 

réforme achevée. 

 
Pour les Collectivités, la perte du produit de taxe d’habitation engendrera les 
conséquences suivantes : 

 
• Pour les communes, transfert de la fraction départementale de TFB et création 
d’une dotation de compensation en cas de perte de produit ou d’un écrêtement de 
TFB en cas de surcompensation 
• Pour les EPCI, mise en place d’un versement par l’Etat d’une fraction de TVA afin de 
compenser cette perte de produit fiscal. 
 
Les EPCI conserveront tout de même leur produit de TFB habituel ainsi que leur pouvoir 

de taux sur cette taxe. 

 
L’Etat de son côté, récupère la taxe d’habitation pour les raisons suivantes : 
 
• Afin de combler les disparités entre Collectivités sur le nombre de contribuables 
restant à charge de TH et dans le but de ne pas créer d’inégalités, l’Etat supprime le 
produit TH de toutes les communes d’un seul coup. 
• La compensation versée aux Collectivités (dégrèvement actuel + dotation de 
compensation) mise en place pour compenser un foncier bâti départemental 
insuffisant a un coût pour l’Etat et la collecte de cet impôt permet d’atténuer celui-ci. 

La loi de finances prévoit chaque année une revalorisation des bases locatives et 
s’appuie dans son calcul sur l’évolution de l’inflation (1.1 % en 2019). 

Chose nouvelle en 2020, il est prévu une revalorisation différente en fonction de la 
nature des bases :     

- + 0.9 % pour les bases de TH des résidences principales 

- + 1.2 %  pour les bases de TH des résidences secondaires 

- + 1.2 % pour les bases de TFB et TFNB 
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2.3 Fiscalité et population 
 

Il est bon de rappeler que le nombre d’habitants d’une commune est un facteur essentiel dans 

le calcul de nombreuses ressources : 

- Au niveau du calcul de la DGF 

- Au niveau des ressources fiscales (TH et TFB) 

- Au niveau des produits des services 

 

Au niveau de Rochechouart, on constate ces 

dernières années une diminution progressive de 

la population. En effet, l’attractivité de la ville 

apporte un solde migratoire certes intéressant 

mais insuffisant pour compenser un solde 

naturel largement négatif (environ 70 décès par 

an pour 25 naissances). Rochechouart souffre 

clairement de sa situation rurale et de son 

caractère enclavé par rapport aux grands pôles 

urbains. Il est donc essentiel de continuer à 

développer l’attractivité de la commune en 

attirant de nouvelles familles. 

 

 

Nombres 
d'habitants 

2012 3948 

2013 3930 

2014 3916 

2015 3932 

2016 3946 

2017 3918 

2018 3907 

2019 3892 

2020 3827 

population recensée en 2016 et 

calculée les autres années 
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DÉPENSES RECETTES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L'article L.1612-4 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) dispose que : "  

Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de 

fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en 

équilibre,  les  recettes  et  les  dépenses  ayant  été  évaluées de façon sincère, 

et lorsque le prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au 

profit de la section d'investissement, ajouté aux recettes propres de  cette  

section,  à  l'exclusion  du  produit des emprunts, et éventuellement aux 

dotations des comptes d'amortissements et de provisions, fournit des 

ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en  capital  des  annuités  

d'emprunt  à échoir au cours de l'exercice". 

Autrement dit, pour qu’il y ait équilibre réel, chaque section doit être votée en équilibre 
comptable, c’est-à-dire avec un solde positif ou nul. 

La section de fonctionnement doit obligatoirement avoir un solde positif ou nul. 
L’excédent constituera alors une recette de fonctionnement.   

 

La section d'investissement doit aussi être votée à l'équilibre mais devra respecter une 
condition supplémentaire : le montant de remboursement du capital de la dette ne pourra 
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pas être supérieur aux recettes d'investissement de la Collectivité hors emprunt. Cela veut dire 
qu'une Collectivité ne pourra pas inscrire un emprunt pour compenser tout ou partie du 
remboursement du capital de sa dette sur un exercice. 

 

Enfin, les budgets sont tenus par un principe de sincérité, c'est à dire qu'il n'est théoriquement 
pas possible de majorer ou minorer artificiellement une recette ou une dépense afin 
d'équilibrer le budget. 

 

Le Préfet contrôlera en priorité les éléments suivants : 

o L’équilibre comptable entre les deux sections ; 

o Le financement obligatoire de l'emprunt par des ressources définitives de la 
section d'investissement. 

 

L’épargne brute constitue le solde entre les recettes réelles et les dépenses 
réelles de fonctionnement d’une Collectivité. Elle permet notamment 
d’identifier : 

• Les marges de manœuvre existantes au sein de la section de 
fonctionnement  

• La capacité qu’a une Collectivité à se désendetter ou à investir. 

L’épargne brute permet par ailleurs d’apprécier si une Collectivité respecte les 
règles d’équilibre budgétaire. En effet,   une   Collectivité   sera   en   déséquilibre   
si   son   épargne   brute   couplée   aux   autres   recettes   propres 
d'investissement (hors emprunts) ne permet pas de rembourser le capital de la 
dette sur un exercice (article L.1612-4 CGCT). 

Ces règles s'appliquent uniquement sur le Budget Primitif et non sur les 
Comptes Administratifs et Comptes de Gestion. Une Collectivité peut alors, 
dans des cas exceptionnels, s'autoriser un déséquilibre mesuré sur son CA. 

 

 

3.1 L’appréciation de solvabilité financière d’une 
collectivité 

Il est également apprécié dans le cadre de l’analyse financière d’une Collectivité sa 
solvabilité, autrement dit la capacité qu’a celle-ci à rembourser sa dette. 

 

L’indicateur principal permettant de mesurer le remboursement de la dette 
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d’une Collectivité est l’épargne brute. La détermination de la solvabilité de cette 
dernière se mesure alors par la capacité de désendettement qui est calculé de la 
manière suivante : 

Encours de la dette / Epargne brute 

Le résultat, exprimé en années permettra de montrer à la Collectivité le temps 
qu’elle mettrait à rembourser sa dette si elle y consacrait l’intégralité de son 
épargne. 

 

Un premier seuil d’alerte est fixé à 12 ans et le seuil limite est fixé à 15 ans, soit la 
durée de vie moyenne estimée des équipements publics et des emprunts 
permettant de les financer. 

 

3.2 Les retraitements comptables opérés dans le cadre 
d’une analyse financière 

Afin de donner une image fidèle de la santé financière de la Collectivité, quelques 
retraitements comptables sont opérés notamment sur la section de 
fonctionnement. En effet, les dépenses et recettes à caractère exceptionnel ne 
sont pas prises en compte dans le calcul de l’épargne brute. 

L’objectif est ici de dégager une récurrence réelle dans la section de 
fonctionnement de la Collectivité, récurrence qui est à la base de son 
autofinancement. 
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Les recettes réelles de fonctionnement 

 

Au-delà des impacts possibles de la loi de finances, il est rappelé la difficulté de 
construction d’une prospective financière précise. La plupart des notifications de 
dotations sont en effet adressées après de la vote du budget primitif. 

Chaque commune essaie donc d’évaluer au mieux ses ressources de l’année à venir 
avec les outils de projection dont elle dispose. 

 

La fiscalité directe : Le graphique ci-dessous représente l'évolution des ressources 
fiscales de la collectivité. 

 

 
Evolution du produit fiscal de la Collectivité (€) 

 
2 000k 

 
 
 

1 500k 

 
 
 

1 000k 

 
 
 

500k 

 
 
 

0 

2017 2018 2019 2020 

 

Produit de taxe d'habitation   Produit du foncier bati   Produit du foncier non Bati 
Produit des cotisations foncières des entreprises 

 

En conservant ses taux d’imposition en l’état, la commune percevra néanmoins une 
augmentation de son produit fiscal. Il est  estimé à 1 563 376 € en 2020 soit une évolution de 
1,5 % par rapport à l'exercice 2019. 
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Le levier fiscal de la Collectivité 

 

On notera que la réforme de la TH réduit le pouvoir de taux. Pour Rochechouart, la 
collectivité ne peut désormais agir que sur 45 %  de son produit fiscal (TFB et TFNB). 

 

L'effort fiscal de la commune 

L'effort fiscal est un indicateur mesurant la pression fiscale que la commune exerce sur ses 
administrés. Si celui-ci se situe au-dessus de 1, cela veut dire que la commune exerce une 
pression fiscale sur ses administrés plus forte que les communes au niveau national. Si cet 
indicateur se situe en-dessous de 1, la commune exerce alors une pression fiscale inférieure 
à la moyenne nationale. 

 

Pour la commune de Rochechouart, en 2019 cet indicateur est évalué à 1,23. La commune 

exerce une pression fiscale sur ses administrés légèrement supérieure aux autres 

communes et dispose par conséquent d'une faible marge de manœuvre si elle souhaite 

augmenter ses taux d'imposition et ce, notamment, afin de dégager davantage 

d'épargne sur ses recettes réelles de fonctionnement. 
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Synthèse des ressources fiscales de la collectivité 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les dotations  

 

La Dotation Globale de Fonctionnement 

 

Les recettes en dotations et participations de la collectivité représentent 24.09 % des recettes totales 
en 2019. La collectivité ne dispose d'aucune marge de manœuvre sur celles-ci. 

La DGF de la Collectivité est composée des éléments suivants : 

La dotation forfaitaire (DF) : elle correspond à une dotation de base à laquelle toutes les 
communes sont éligibles en fonction de leur population. L'écrêtement appliqué afin de 
financer la péréquation verticale ainsi que la minoration imposée ces dernières années par la 
baisse globale de DGF du Gouvernement précédent ont considérablement réduit le montant de 
cette dotation et dans certains cas, fait disparaître cette dotation pour les communes. 
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La dotation de solidarité rurale (DSR) : elle a pour objectif d'aider les communes 
rurales ayant des ressources fiscales insuffisamment élevées tout en tenant compte des 
problématiques du milieu rural (voirie, superficie...). Elle est composée de trois fractions, la 
fraction « bourg-centre », la fraction « péréquation » et la fraction « cible ». 

Le graphique ci-dessous représente l'évolution des composantes de la dotation globale de 
fonctionnement de la commune. Les projections de 2020 sont issues des simulations Simco. 

 
Dotation globale de fonctionnement (€) 
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La Dotation Globale de Fonctionnement connaît une baisse importante depuis 
plusieurs années liée à plusieurs facteurs : 

- la Contribution au redressement des comptes publics de l’Etat 
- la perte de la Dotation Nationale de Péréquation (DNP) du fait de notre nouveau 

périmètre intercommunal qui a augmenté artificiellement la richesse de notre 
commune. 

- la variation de population 
- la création des nouvelles intercommunalités 
- l’augmentaion de la péréquation (Dotation Solidarité Urbaine et Dotation de 

Solidarité Rurale) 

 

Cette année encore, la ville devrait subir une nouvelle baisse de recettes de DGF de 22 
995 €, soit -5.67 % par rapport à 2019. 

On remarquera que cette diminution est extrêment importante depuis 2016 : 652 475 
€ en résultats cumulés 

 

Le FPIC 

 

Crée en 2012, le FPIC a pour objectif de réduire les écarts de richesse fiscale au sein 
du bloc intercommunal. Le FPIC permet une péréquation horizontale à l’échelon 
communal et intercommunal en utilisant comme référence l’échelon intercommunal. 

Un ensemble intercommunal peut être à la fois contributeur et bénéficiaire du FPIC. 
Ce fonds a connu une montée en puissance importante puis a été stabilisé à un 
milliard d’euros depuis 2016. Une fois le montant du prélèvement ou de reversement 
déterminé pour l’ensemble intercommunal, celui-ci est ensuite réparti entre l’EPCI en 
fonction du Coefficient d’Intégration Fiscal (CIF) et entre les communes en fonction 
de leur population et de leur richesse fiscale (FPIC EPCI = FPIC * CIF / FPIC Communes 
= FPIC Total – FPIC EPCI)  
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Comme la DGF, la contribution au FPIC a fortement augmenté depuis 2016 : 141 684 € 
en résultats cumulés 

 

NOUVEAUTÉ 2020 

Afin d’améliorer le Coefficient d’Intégration Fiscale (CIF) de la CCPOL, les élus du 

territoire ont validé le principe de globaliser le FPIC au niveau communautaire à 

compter de 2020. En contrepartie, les Attributions de Compensations des communes 

seront réduites du même montant. 

Dans un autre domaine, il en sera de même pour la contribution au SDIS 87 (72 120 

€) qui intégrera le transfert de charges entre la CCPOL et la commune. 

 

Si l’évolution de la DGF et le FPIC a aujourd’hui atteint une certaine limite, c’est tous 

les systèmes de compensation liés à la fin de la taxe professionnelle en 2010 qui sont 

désormais impactés : 

 

La DCRTP 

Cette compensation, stable depuis la réforme de la Taxe Professionnelle, devient une 

variable d’ajustement pour les mécanismes de péréquation horizontale.  

Elle était de 245 801 € en 2019. Nous n’avons pas connaissance à ce jour de l’évolution 

de cette dotation. 

 

- Le FNGIR 

Montant important pour la ville (472 464 € en 2019), il devrait, a priori, ne pas 

connaître de variation en 2020. 

 

- FDPTP 

En diminution assez régulière ces dernières années (- 22 000 € ces deux dernières 

années), son montant était de 40 985 € en 2019. Il est à craindre une nouvelle baisse 

de cette dotation. 
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- Les allocations compensatrices (TH, TFB, TFNB). 

La ville a perçu 117 048 € en 2019 au titre de ces allocations. Elles devraient être 

réévaluées légèrement à la hausse en 2020 de 1 651 €. 

 

- La Communauté de Communes Porte Océane du Limousin 

Avant la tenue de la CLECT intercommunale (Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées), le projet d’attribution de compensation serait de 806 691.60 €. 

Comme évoqué plus haut dans les nouveautés 2020, il intègrera cette année le FPIC, la 

contribution au SDIS 87 mais également la contribution de la ville au fonctionnement 

de l’épicerie solidaire (en forte augmentation en 2020 : + 5 383 €)  

Par ailleurs, le remboursement du travail réalisé par les agents communaux pour 

l’entretien des chemins PDIPR (5 138 € en 2019) fera l’objet d’une retenue en 2020 au 

niveau du transfert de charges. Cela revient donc à dire que la ville perdra cette 

recette en 2020. 

En contrepartie, la création de la taxe GEMAPI entrainera logiquement la suppression 

de l’attribution de compensation liée à l’adhésion au Syndicat Mixte Vienne Gorre           

(-9 563 €).    

Le pacte de solidarité 

Il sera théoriquement reconduit au montant 2019 : 19 933 €. Pour 

contribuer au redressement financier de la CCPOL, on rappellera que la 

commune de Rochechouart avait décidé en 2017 de ne percevoir que 

50% du montant du pacte de solidarité auquel elle aurait pu prétendre.   

La subvention liée à l’ALSH. 

Au regard de l’ALSH de Chaillac, transféré à la CCPOL, chaque commune 

membre disposant d’un ALSH, bénéficie d’une subvention de 20 000 €. A 

voir si cette aide est maintenue en 2020. 

 

 

 

 

 

En résumé, la fiscalité communale devrait apporter à la ville 23 104 € de 

ressources supplémentaires (en partant du principe de conserver des taux 

constants). 

Cette relative augmentation est immédiatement absorbée par la baisse de 

DGF de 22 995 € cette année. 
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SYNTHÈSE 

    

LES RECETTES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 

    

    

 

 

 

 

 

L’évolution des recettes réelles de fonctionnement (sans les opérations d’ordre, sans 

les excédents antérieurs) connaît une baisse régulière ces dernières années. Elle est 

de près de 3.5 % sur la période 2016 – 2019. 

 

LES DÉPENSES RÉELLES DE FONCTIONNEMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement (sans les opérations d’ordre) 

connaît une augmentation globalement maîtrisée. Elle était de 1.16 % entre 2018 et 

2019. 

 

Epargne Brute et effet ciseau. 

Le tableau ci-dessous retrace les évolutions de l'épargne brute et de l'épargne nette de la 
collectivité avec les indicateurs permettant de les calculer. Pour rappel : 

L'épargne brute, elle correspond à l'excédent de la section de fonctionnement sur un exercice, 
c'est à dire la différence entre les recettes réelles de fonctionnement et les dépenses réelles de 
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fonctionnement. Elle sert ainsi à financer : 

 Le remboursement du capital de la dette de l'exercice (inscrit au compte 1641 
des dépenses d'investissement) 

 L'autofinancement des investissements 

A noter qu'une Collectivité est en déséquilibre budgétaire au sens de l'article L.1612-4 du CGCT si 
son montant d'épargne brute dégagé sur un exercice ne lui permet pas de rembourser son capital 
de la dette sur ce même exercice. 

L'épargne nette ou capacité d'autofinancement représente le montant 
d'autofinancement réel de la collectivité sur un exercice. Celle-ci est composée de l'excédent 
de la section de fonctionnement (ou épargne brute) duquel a été retraité le montant des 
emprunts souscrits par la Collectivité sur l'exercice. 

 

Évolution des niveaux d'épargne de la collectivité 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

En 2019 le niveau d'épargne brute de la collectivité a évolué de -15,96 % par rapport à 2018 pour un 
montant total de 361 385 €. Après remboursement du capital de la dette de l'année en cours, le 
niveau d'épargne nette (capacité d'autofinancement) de la collectivité pour cette même 
année sera de 232 725  €. 

 

Comme nous l’avons vu précédemment, l’évolution des dépenses (304  141 € 

d’augmentation entre 2016 et 2019) et la baisse des recettes (139 074 € entre 2016 et 

2019) génèrent pour la commune une dégradation de son épargne brute. 

Dit autrement, et malgré les efforts importants menés sur les dépenses de 

fonctionnement, la ville a perdu en quatre ans une capacité d’autofinancement brute 

de 443 215 €. 
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A – CONSTAT D’ENSEMBLE.  

Afin d’aborder cette question, il convient de présenter en premier lieu les 
évolutions des sections d’investissement. 

- Au cours du dernier mandat, des projets majeurs ont pu être réalisés 
(centre-bourg, école maternelle, chantier Biennac en particulier). Force 
est de constater que ces travaux n’auraient pu être menés sans le 
concours des partenaires publics avec un très bon niveau de subvention 
d’ensemble. 

o En effet et assez schématiquement, on peut retenir que le niveau 
d’investissement annuel sans emprunt pour Rochechouart est de 
l’ordre de 700 000 €. 

 Pour rappel, son niveau a atteint 1.408 millions en 2019, 
1.848 millions en 2018, 1.675 millions en 2017. 
 

- La section fonctionnement, quant à elle, présente davantage 
d’inquiétudes. En effet, la baisse des différentes dotations de l’Etat depuis 
2014 a assez largement impacté le budget communal. 

 De nombreux leviers ont été activés dans cet intervalle  pour 
juguler ces différentes diminutions : 
- maîtrise des dépenses de fonctionnement et si possible 

la recherche d’économies, 
- optimisation de l’activité des services, au regard 
notamment des charges de personnel, 

- développement des groupements d’achats et des 
travaux en régie, 

- recherche de nouvelles sources de financement 
(subventions).  

Au final, et malgré ce travail conséquent, l’épargne nette (capacité 
d’autofinancement) s’est effondrée de près de 450 000 € entre 2016 et 
2019. 
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B - DES FINANCES CONTRAINTES.  
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Il convient de rappeler que les investissements de cette année n’ont pas fait l’objet 
d’un emprunt sur le budget de la ville. Les travaux de Biennac ont quant à eux 
nécessité un emprunt de trésorerie de 140 000 € qui sera remboursé à l’issue du 
chantier.  

 

 

 

 

 

         

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

    

    

    

    

    

    

L’effet ciseau se poursuit pour la ville avec une épargne nette de seulement 232 725  € 

en 2019 alors qu’elle atteignait 677 432 € en 2016. 

Ce constat est assez logique car la ville a dû faire face à de fortes diminutions de 

dotations (DGF, FPIC, FDPTP, ….) tout en s’engageant dans des travaux d’envergure. 

Même si le fonds de clôture reste à un niveau très intéressant pour la ville, le niveau 

d’épargne nette atteint aujourd’hui à un « niveau critique » qu’il ne faudrait pas 

dépasser. 

Compte tenu de l’absence de marges de manœuvre au niveau recettes (fiscalité et 

produits des services), il est particulièrement important de limiter les charges de 

fonctionnement de la commune en : 

- ne souscrivant pas de charges nouvelles, ou si c’est le cas, supprimer une activité 

existante. 

- continuant à rechercher toutes sortes d’économies (plateforme d’achats groupés 

alimentation, produits d’entretien, téléphonie, énergie ….) 

- en limitant autant que faire se peut les renforts RH via des agents contractuels 

ou via des prestations extérieures. 

En parallèle, la ville devra par ailleurs assumer plusieurs évolutions majeures en 

2020 : 

- incidences du transfert eau et assainissement à la CCPOL (2 agents repositionnés 

sur le budget principal – 91 000 €). Cette charge sera compensée pour partie via 

une convention de gestion -36 500 € mais uniquement les 6 premiers mois de 

2020. 

- augmentation de la participation au fonctionnement de l’épicerie solidaire 

intercommunale – 5 383 € 

-  non prise en charge des coûts d’entretien des chemins PDIPR -  5 138 € 

- fin du contrat aidé de l’agent en charge de la communication - 5 215 € 

- démarche SPR et Petites Cités de Caractères - 8000 €. 

Ces quelques évolutions grèveront d’ores et déjà le budget 2020 de près de 80 000 €. 
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C – Point particulier des budgets  EAU et ASSAINISSEMENT 

 

La loi NOTRe de 2015 imposait le transfert des compétences Eau et Assainissement à 

l’horizon 2020 avec une possibilité dérogatoire en 2026. Les élus du territoire ont 

choisi la première option avec une prise d’effet au 1er janvier 2020. 

Dans le cadre de ce transfert de compétences, trois notions importantes 

apparaissent avec un impact direct sur l’élaboration du budget municipal :  

- les restes à recouvrer des budgets Eau et Assainissement resteront à la charge 

des communes. Ils constitueront donc une nouvelle charge de fonctionnement 

pour le budget principal.  Pour information, ils s’élèvent au 31 décembre 2019 à 

231 070 € sur l’ensemble des budgets municipaux (41 884 € pour la ville, 

133 250 € pour le budget de l’eau et 55 936 € pour le budget assainissement). 

- sur la section investissement, les communes ont l’obligation de clôturer les 

opérations d’investissement qui sont en cours (en particulier celle de Biennac). 

En fin de travaux, l’EPCI devra « racheter » cet investissement, soit via un rachat 

direct, soit via un schéma de location. Dans ce laps de temps, les opérations 

comptables de ce chantier seront réintégrées dans le budget principal. 

- le transfert des différents excédents des budgets Eau et Assainissement ne revêt 

pas de caractère automatique. Ceux-ci restent théoriquement au niveau 

communal mais peuvent être transférés à titre dérogatoire à la CCPOL. Ce choix 

reste donc à la discrétion des élus communaux. 

Sur ce dernier point, si on enlève les différentes subventions notifiées pour la 1ère 

phase du projet Biennac, le coût résiduel de ce chantier serait pour la commune de 

404 000 € (ce montant tient compte de l’emprunt de trésorerie de 140 000 € souscrit 

par la ville en 2019). 

Plusieurs hypothèses se dessinent : 

1/ la ville conserve l’ensemble de ses excédents ASSAINISSEMENT (132 000 € + 

110 000 €), 

o le coût résiduel de ce chantier présenterait dans ce cas un solde déficitaire de - 

22 000 € (ce montant sera à intégrer aux investissements communaux). 

2/ la ville conserve également l’ensemble de ses excédents EAU  (61 000 € +119000 € 

– RAR de 145 000 € soit au total 35 000 €),  
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o le coût total de ce chantier présenterait au final dans ce cas de figure un 

solde excédentaire de + 13 000 €. Dans cette optique, la CCPOL n’aurait 

donc rien à rembourser à la ville à la fin des travaux. Le nouvel 

équipement sera ainsi mis à disposition gratuitement de l’EPCI (montant 

total de 809 000 €). 

 

En résumé, le chantier de Biennac pourrait être clôturé financièrement 

en utilisant la totalité des excédents des deux budgets annexes.  

Le petit solde estimé à 13 000 € serait utile mais sans aucun doute très 

insuffisant pour contrebalancer les futures admissions en non-valeur que 

le budget municipal devra supporter au regard du montant des restes à 

recouvrer actuels.   

Un dernier élément important reste également à décider. Jusqu’alors, le 

budget principal versait au budget de l’assainissement une contribution 

aux eaux pluviales d’environ 69 000 €. Sur le territoire de la CCPOL, seules 

deux des treize communes versaient cette contribution. 

La prospective 2020 n’intègre plus cette dépense. Cette décision reste 

néanmoins à valider. Dans le cas contraire, il s’agirait d’une dépense à 

supporter au niveau du budget principal. 
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D – Étude des CA et début de prospective 2020 sur le fonctionnement  
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Comme nous l’avons évoqué précédemment, l’effet ciseau s’illustre parfaitement par  

l’augmentation progressive des dépenses de la ville d’une part conjuguée à une 

diminution globale des recettes. 

Sur la période 2017 – 2020, ce serait au final un différentiel total négatif de 

563 773.60 €. 

L’incidence pour la collectivité est d’utiliser toujours un peu plus son excédent pour 

équilibrer son budget de fonctionnement et par voie conséquence cela altère 

progressivement la capacité à investir pour la ville.  

   

E - Rétrospective sur les investissements 2019. 

La ville avait le choix de se lancer dans plusieurs grandes opérations d’investissement.  

Les plus importants d’entre eux étaient : 

- la fin du projet de revitalisation du centre-bourg (dernière phase) 

- des travaux de voirie (Francolin et parking du Puy du Moulin) 

- la réparation de la voûte de l’église 

- la rénovation du sol du multi-accueil (2ème phase) 

- le début des travaux d’assainissement de Biennac 

- l’acquisition de nouveaux matériels aux services techniques 

 

Dépenses réelles d’investissement 

Budget  principal : 1 116 279 .71 € 

Budget de l’eau : 23 966.60 € - Budget assainissement : 269 447.63 €   

  TOTAL 2019 : 1 409 693,34  €  

Pour rappel, les dépenses 2018  étaient de 1 853 378.33 € (1 674 940.29 € en 2017 et 

moins de 500 000 € en 2016) 
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Recettes réelles d’investissement 

Pour le budget principal, l’ensemble des recettes d’investissement représentent 

1 100 339.76 € composés pour 436 126.05 € de subventions d’équipement, de 

220 935.63 € de FCTVA, de 43 842.97 € pour le remboursement de l’avance du 

marché travaux de revitalisation, de 51 524 € pour les taxes d’aménagement et 

347 911.11 € d’excédent de fonctionnement capitalisé affectation. 

Pour ce qui concerne le budget de l’eau, les recettes se limitent à celles des 

subventions (11 994 €). 

Pour le budget assainissement, les recettes constatées  sont de 301 061.66 € 

composés pour 109 974.79 € de subventions, de l’emprunt de trésorerie de 140 000 

€, de 11 086.71 € de FCTVA et 40 000 € d’affectation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 

Comme évoqué à de nombreuses reprises, la ville essaie, autant que faire se peut, de 

solliciter un maximum de financements extérieurs pour mener à bien ses projets. De 

cette façon, la stratégie municipale est double :  

- permettre de réaliser des projets de plus grande envergure servant l’attractivité et 

l’intérêt général de la ville, 

- permettre de réaliser d’autres projets plus mineurs qui n’ont pas la possibilité de 

percevoir des soutiens extérieurs. 

Il est bon enfin de rappeler l’importance de réaliser ces investissements car ils s’intègrent 

dans un schéma vertueux. Réaliser des travaux génère un retour de FCTVA qui constitue 

une nouvelle ressource pour réaliser de nouveaux projets. Cette mécanique est encore 

plus intéressante lorsque ces travaux sont réalisés en régie. Ils ont été particulièrement 

importants  en 2019 (143 119.19€). 

Rappelons une nouvelle fois que la capacité « normale » d’investissements de la ville 

sans emprunt est d’environ 700 000 € chaque année.  

Sans s’inquiéter outre mesure de cette situation, il est néanmoins à craindre que cette 

manne consacrée aux investissements va se limiter au regard deux éléments essentiels : 

- la diminution régulière et importante de la capacité d’autofinancement dégagée 

par le budget de fonctionnement  

- l’effet du projet centre-bourg sur le montant de FCTVA. Celui-ci restera en effet 

important jusqu’en 2021 mais va ensuite chuter de manière importante (montant 

des travaux centre-bourg N-2).  
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La collectivité a aujourd’hui 17 contrats en cours : 

- 8 sur le budget de la ville. 
- 3 sur le budget de l’eau 
- 5 sur le budget de l’assainissement 

 

 

 

    

    

    

    

    

Sur le budget principal, les prochains qui arriveront à terme : 

- Fin 2020, un emprunt de 198 748.88 € (renégociation de la dette) 

- Fin 2024, un emprunt de 250 000 € (pôle socio-culturel) 

- 1er trimestre 2027, un emprunt de 300 000 €  (réhabilitation école 

maternelle) 

La solvabilité de la  collectivité 

 

La capacité de désendettement constitue le rapport entre l’encours de dette de la collectivité et 
son épargne brute. Elle représente le nombre d’années que mettrait la collectivité à rembourser sa 
dette si elle consacrait l’intégralité de son épargne dégagée sur sa section de fonctionnement à 
cet effet. 

Un seuil d’alerte est fixé à 12 ans, durée de vie moyenne d’un investissement avant que celui-ci ne 
nécessite des travaux de réhabilitation. Si la capacité de désendettement de la collectivité est 
supérieure à ce seuil, cela veut dire qu’elle devrait de nouveau emprunter pour réhabiliter un 
équipement sur lequel elle n’a toujours pas fini de rembourser sa dette. Un cercle négatif se 
formerait alors et porterait sérieusement atteinte à la solvabilité financière de la collectivité, 
notamment au niveau des établissements de crédit. 
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La capacité de désendettement de la 
Collectivité est en 2019 de 7 ans et 2 mois. Elle 
était de 6 ans et trois mois en 2018. 

Certes, elle augmente quelque peu entre 2018 
et 2019 mais elle reste néanmoins très 
inférieure au seuil d’alerte, ce qui garantit 
une solvabilité financière satisfaisante. 

 

 

 

 

 Fonctionnement (recettes et dépenses)  

 

Les finances de la ville ont été plutôt bien contrôlées ces dernières années et ont 
permis de faire face autant que faire se peut aux réductions importantes de 
dotations conjuguées en parallèle de l’augmentation du FPIC. 

Néanmoins, la ville connaîtra en 2020 une nouvelle perte de DGF qui sera 
compensée par la revalorisation des bases de fiscalité. 

 

Comme évoqué précédemment, l’effet ciseau devient de plus en plus prégnant : 

o La ville ne dispose de très peu de peu de marges de manœuvre au 
niveau de sa fiscalité et de ses produits des services. (Cette situation est 
d’autant plus renforcée par la baisse progressive du nombre 
d’habitants). 

o Les charges quant à elles sont en progression  
 RH : agents des budgets annexes, fin d’un contrat aidé 
 Obligations liées aux différentes normes réglementaires 
 Progression de dépenses intercommunales (épicerie solidaire, 

chemins PDIPR) 
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Au final, l’autofinancement de la ville va se réduire encore un peu plus en 2020 
impactant une nouvelle fois la capacité d’investissement. 

Si la ville souhaite conserver un bon niveau d’investissement, elle devra donc 
impérativement assurer un suivi et une attention particulière à chaque dépense  de 
la collectivité. Les groupements d’achats et la mise en concurrence devront être 
systématiques dans l’ensemble des services de la collectivité. 

La réorganisation des services techniques devra permettre également de réaliser 
encore plus de travaux en régie pour des tâches précédemment effectuées par des 
entreprises (des formations de professionnalisation seront sans doute nécessaires).  

Il conviendra enfin de réfléchir à l’optimisation de certains locaux (Biennac et 
Babaudus). Les charges de fonctionnement sont en effet aujourd’hui très élevées 
au regard de leur utilisation.  

  

 Investissement (recettes et dépenses)  

 

La collectivité a connu un niveau d’investissement relativement haut ces dernières 
années compte tenu des travaux de revitalisation du centre-bourg. Cette situation 
a été possible grâce aux nombreuses subventions obtenues. 

Les investissements 2020 seront de 700 000 € sur le seul budget principal sans 
compter l’opération particulière de Biennac. Celui-ci reprend le déficit N-1 de 
140 000 €, ce qui revient à dire que le niveau d’investissement est de 840 000 € en 
2019.  

Ce montant pourra éventuellement être revu à la hausse si des financements sont 
obtenus pour les opérations ciblées. 

 

 Les différents projets d’investissement 2020 (avant la commission 
municipale du 10 février 2020) 
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L'article R 2313-1 du CGCT énonce onze ratios synthétiques que doivent présenter les 
communes de plus de 3 500 habitants dans leur débat d'orientation budgétaire, le tableau 
ci-dessous présente l'évolution de ces onze ratios de 2016 à 2019. 

Évolution des 11 Ratios obligatoires de la Collectivité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DRF = Dépenses réelles de Fonctionnement  

RRF =Recettes réelles de Fonctionnement 

POP DGF = Population INSEE + Résidences secondaires + Places de caravanes 

CMPF = Le coefficient de mobilisation du potentiel fiscal correspond à la pression fiscale 

exercée par la collectivité sur ses contribuables. C’est le rapport entre le produit fiscal 

effectif et le produit fiscal théorique. 

CMPF élargi = la CMPF est élargi au produit de fiscalité directe encaissée sur le 

territoire communal, c’est-à-dire «  commune  + groupement à fiscalité propre ». 
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Même si les finances de Rochechouart restent saines, les marges de manœuvre pour la 
collectivité sont de moins en moins importantes. 

Les recettes de fonctionnement peuvent difficilement être augmentées au regard du peu de 
latitude qu’offrent la fiscalité et les produits de services. Si la réforme de la TH aura peu 
d’impact financier car l’Etat prévoit une compensation à l’euro près, cette évolution n’est au 
demeurant pas neutre car la ville perd une grande partie de son pouvoir de taux.  

Sur un autre plan, les recettes de dotations se réduisent encore même si les proportions sont 
moindres que les années précédentes.  

La recherche d’économies de fonctionnement, assez largement exploitée ces dernières 
années, atteint une certaine limite aujourd’hui.  

Par voie de conséquence, l’excédent de fonctionnement se réduit de plus en plus obligeant 
d’affecter un peu plus chaque année au fonctionnement au détriment de l’investissement.  

Notons qu’il convient de conserver chaque année un fond de clôture d’environ 500 000 € 
(deux mois de fonctionnement + remboursement des emprunts). 

Malgré l’attractivité réelle de la ville, la population relativement âgée entraîne une légère 
mais constante diminution de la population. Cela engendre une perte de dynamisme des 
recettes à plusieurs niveaux (fiscal, dotations et produits des services.)  On pourra également 
évoquer les effets incertains du Brexit sur la population britannique de la ville (près de 10% 
des habitants). 

Les mutualisations réelles avec l’intercommunalité restent peu élevées (0.5 % de charges 
transférées de la commune vers l’EPCI – aucun service à la population mutualisé pour 
l’instant). Le transfert de la fiscalité économique à la CCPOL a entraîné par ailleurs une perte 
assez importante de la dynamique des bases fiscales. Quelques incertitudes demeurent sur le 
transfert financier des budgets eau et assainissement.  

Au regard de cette situation complexe et afin d’envisager les années futures avec sérénité, le 
fonctionnement devra être contenu avec une alerte particulière sur toutes les éventuelles 
nouvelles dépenses. Celles-ci ne pourront s’envisager qu’à la seule condition de trouver des 
économies équivalentes au niveau des charges de fonctionnement. 

Malgré tout, il convient de saluer les nombreux services à la population qui participent 
grandement l’attractivité de Rochechouart. La bonne gestion de ces dernières années a 
permis de réaliser  des investissements importants qui doivent assurer des bases solides pour 
le développement de Rochechouart. 

Tout ce travail entrepris doit en effet permettre d’attirer de nouvelles forces vives à 
Rochechouart (familles et entreprises). Il conviendra par exemple de faire fructifier tout ce 
capital en développant ces prochaines années les services à la population, le désenclavement 
de la ville ou encore la rénovation de l’habitat en centre-bourg. 
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